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Introduction 
L’évocation des biocides se heurte à une ambiguïté  
sémantique selon que l’on évoque l’action (substance 
qui, étymologiquement parlant, « tue la vie ») ou le pro-
duit commercial lié à un usage réglementé. Dans cet  
article les substances biocides sont définies comme des 
molécules destinées à lutter contre divers organismes 
jugés nuisibles (champignons, bactéries, virus, rongeurs, 
insectes, etc.). La mise sur le marché des produits qui 

les contiennent dépend des réglementations qui régis-
sent leurs usages : produits phytopharmaceutiques  
[Règlement (CE) N°  1107/2009], produits biocides  
[Règlement (UE) N° 528/2012], produits détergents  
[Règlement (CE) N° 648/2004], produits cosmétiques 
[Règlement (CE) N° 1223/2009], produits pharmaceu-
tiques [Directive 2001/83/CE] et vétérinaires [Règlement 
(UE) N° 2019/6]. Dans tous ces produits, la substance 
biocide peut être présente soit comme principe actif 
(substance qui exerce l’action principale du produit), soit 
comme conservateur (substance ajoutée à la formula-* Auteur correspondant – Courriel : adele.bressy@enpc.fr
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  L’omniprésence de substances biocides dans les produits du quotidien, lesquels sont utilisés 
pour une multiplicité d’usages (phytopharmaceutiques, lutte contre les nuisibles, protection des matériaux, 
désinfectants, produits ménagers ou cosmétiques, etc.), pose la question de l’exposition humaine et celle de 
la contribution des activités domestiques à la contamination des milieux aquatiques récepteurs. Elle pose 
également la question des leviers d’action pour une réduction à la source de ces substances qui sont 
majoritairement peu éliminées en stations d’épuration. Un travail d’enquête interdisciplinaire alliant le regard 
des sciences humaines et sociales et celui de la chimie de l’environnement a fourni la preuve de l’ubiquité des 
substances biocides dans une très large gamme de produits du quotidien de la sphère domestique, et la 
méconnaissance de ces substances par les usagers. Leurs choix d’achat sont d’abord motivés par des 
habitudes basées sur la recherche d’efficacité et de propreté, avec peu ou pas de connaissances de la 
contamination chimique invisible. Cette pollution chimique a été rendue visible par l’échantillonnage et 
l’analyse d’eaux grises, traceurs des usages domestiques et indirectement de l’exposition, collectées chez des 
volontaires, et fortement contaminées en substances biocides. Ces données mettent en lumière l’exposition 
des usagers aux substances biocides dans leur sphère domestique et le transfert depuis l’amont vers l’aval du 
réseau d’assainissement, et in fine vers le milieu aquatique récepteur. Les entretiens menés dans ce travail ont 
permis de percevoir où se situent les possibilités de changement de pratiques et les leviers d’action pour une 
réduction de la pollution à la source.
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tion du produit pour augmenter sa durée de vie).  
Les produits biocides, au sens du Règlement (UE) 
N° 528/2012, concernent, entre autres, la protection ou 
le traitement des matériaux du bâti, la désinfection, la 
lutte contre les nuisibles, etc. L’impact des substances 
biocides sur l’environnement a d’abord été mis en  
lumière en lien avec leurs usages phytopharmaceu-
tiques [PALMA et al., 2014 ; BLANCHOUD et al., 2019 ; 
CHOW et al., 2020]. Des études ont ensuite relié leurs 
usages dans le bâti à des impacts sur l’environnement 
via le ruissellement [GROMAIRE et al., 2015 ; WINTZ et 
al., 2022 ; JUNGINGER et al., 2023]. Nos travaux précé-
dents à l’échelle de l’agglomération parisienne ont 
montré que les substances biocides sont ubiquistes 
dans les eaux urbaines, qu’elles sont faiblement abat-
tues en station d’épuration (STEP), que leur apport par 
les rejets urbains contribue à la dégradation de la qua-
lité du milieu aquatique récepteur, et que leur présence 
constitue soit la signature d’une origine pluviale, via la 
lixiviation des matériaux du bâti, soit la signature 
d’usages domestiques [BRESSY et al., 2021 ; PAIJENS et 
al., 2021 ; PAIJENS et al., 2022]. Ces sources domes-
tiques de substances biocides semblent avoir été sous-
estimées dans les études environnementales [WIECK et 
al., 2016 ; KRESMANN et al., 2018 ; MEREL et al., 2018]. 
Les questions de l’exposition humaine dans les loge-
ments, d’une part, et du transfert vers l’environnement 
aquatique via les eaux usées, d’autre part, se posent 
alors. Les risques pour la santé concernent des allergies 
[HAHN et al., 2010 ; AERTS et al., 2017], des effets sur la 
fertilité ou l’augmentation de risques de cancer 
[SAILLENFAIT et al., 2015 ; VAN MAELE-FABRY et al., 
2019]. Les risques pour l’environnement sont des effets 
délétères sur les organismes aquatiques et la diffusion 
de l’antibiorésistance [WIECK et al., 2016 ; PEREIRA et 
TAGKOPOULOS, 2019 ; MAILLARD et PASCOE, 2024].  

Les eaux grises constituent un traceur des activités  
domestiques [DESHAYES et al., 2017 ; OTENG-PEPRAH 
et al., 2018]. Étudier leur contamination permet de 
connaître les substances auxquelles les usagers sont  
exposés, d’évaluer la contribution des apports domes-
tiques aux flux transitant au sein du réseau d’assainisse-
ment [DESHAYES et al., 2017], et donc in fine de pouvoir 
faire le lien entre les usages de produits domestiques 
et les rejets urbains au milieu aquatique récepteur. Ces 
dernières années, un intérêt croissant a été porté à la 
mesure des contaminants organiques dans les eaux 
grises [DONNER et al., 2010 ; HERNÁNDEZ LEAL et al., 
2010 ; DESHAYES et al., 2017 ; OTENG-PEPRAH et al., 
2018], car la réutilisation des eaux grises est l’une des 
solutions permettant de réduire la consommation d’eau 
potable et donc de lutter contre les pénuries d’eau 

[OTENG-PEPRAH et al., 2018]. De nombreux micro -
polluants ont été quantifiés dans les eaux grises, mais 
les études se sont principalement concentrées sur les 
substances prioritaires de la directive cadre sur l’eau 
(2000/60/CE) [DONNER et al., 2010 ; DESHAYES et al., 
2017], sur les produits pharmaceutiques et de soins per-
sonnels [HERNÁNDEZ LEAL et al., 2010]. À notre 
connaissance, il n’existe que peu de données dans la  
littérature concernant la contamination des eaux grises 
en biocides, même si les biocides ont été identifiés 
comme potentiellement présents dans ces eaux du fait 
de leur présence dans les formulations des produits  
ménagers [ERIKSSON et al., 2002]. Une seule étude a 
étudié le devenir des produits ménagers dans les eaux 
grises et a permis de quantifier les benzalkoniums (BAC) 
jusqu’à 10 μg/L [BUTKOVSKYI et al., 2016]. La connais-
sance de la contamination des eaux grises par les  
biocides permettrait de mesurer l’utilisation de ces  
substances dans les activités domestiques, et donc 
d’avoir une approximation de l’exposition humaine  
pendant ces activités. Ces données permettraient  
également d’évaluer la contribution des sources domes-
tiques à la contamination des milieux récepteurs. Enfin, 
ces connaissances sont nécessaires pour évaluer le 
risque associé à la réutilisation des eaux grises, en  
particulier l’effet des biocides sur les traitements bio -
logiques des eaux ou le risque pour le sol et les cultures 
dans le cas d’une réutilisation pour l’irrigation. 

De plus, coupler l’étude de la qualité des eaux grises à 
une étude des usages domestiques des produits conte-
nant des biocides et des pratiques associées permet 
d’étudier la réception des messages d’information sur 
les effets des biocides et les modalités de réduction  
à la source de cette contamination. Via l’exposition  
humaine et le risque pour la santé, la qualité des envi-
ronnements intérieurs peut être un vecteur de sensibi-
lisation des usagers pour un changement de pratiques 
et une réduction à la source des substances biocides 
domestiques. En effet, comme le démontre la biblio-
graphie sur le sujet de la qualité de l’air intérieur 
[GUILLEUX, 2011 ; LE BOURHIS, 2019] et comme nous 
l’avons montré dans le projet Cosmet’eau [DEROUBAIX 
et al., 2018] à propos des controverses autour de  
certains conservateurs dans les produits cosmétiques  
et de soins corporels, l’environnement domestique  
apparaît comme un médium intéressant pour une  
sensibilisation aux questions sanitaires et dans une 
moindre mesure aux enjeux environnementaux. Peu 
d’études se sont pour l’instant intéressées aux usages 
domestiques de substances biocides [AUBURTIN et al., 
2005 ; TESSIER et al., 2023 ; NUNEZ et al., 2024].  
AUBURTIN et al. [2005] ont cherché à caractériser les 

DOSSIER | PHASE 5 DU PROGRAMME OPUR (2019–2024 ) 

162 |   TSM numéro 12 - 2024 - 119e année



usages des biocides et les risques associés en France, 
et ont démontré que les biocides ne constituent pas un 
risque identifié, pouvant induire une modification des 
opinions et des pratiques de consommation. TESSIER 
et al. [2023] ont mené une enquête nationale (Pes-
ti’Home, porté par l’Anses) pour quantifier les usages 
domestiques de substances, connues comme phyto-
pharmaceutiques, par les ménages, soulignant un 
usage important de ces produits (trois quarts des  
ménages du panel). Plus récemment, NUNEZ et al. 
[2024] ont étudié la présence de biocides dans les  
produits domestiques courants en Australie en consul-
tant des sites Internet de vente en ligne de produits  
ménagers, cosmétiques et pharmaceutiques. Ils ont mis 
en évidence la forte présence de benzalkoniums dans 
les produits du quotidien et s’interrogent sur les risques 
induits d’antibiorésistance. 

Dans ce contexte, et au regard de la multiplication des 
messages visant à modifier les comportements dans 
leur espace domestique (via la qualité de l’air intérieur 
ou les sensibilisations à des pratiques plus respec-
tueuses de l’environnement), nos objectifs sont (i) d’amé-
liorer les connaissances sur les usages domestiques  
de biocides et la perception des risques qu’en ont  
les usagers afin de définir des leviers d’actions et 
moyens à mettre en œuvre pour une réduction à la 
source ; et (ii) d’évaluer la contamination des eaux grises 
en substances biocides qui peuvent être considérées 
comme un proxy des usages et de l’exposition, et le 
point de départ de rejets vers le milieu aquatique récep-
teur. Les 29 substances biocides étudiées dans cet  
article (sur les 337 substances biocides référencées par 
l’Agence européenne des produits chimiques2 ) sont  
issues d’une priorisation menée sur la base des usages 
courants de biocides dans l’habitat, de leur (éco)toxicité 
et de leur présence dans l’environnement [PAIJENS et 
al., 2020a]. Cette liste a été complétée par certains  
pyréthrinoïdes, benzoylurées, l’acétamipride et le fipro-
nil du fait de leurs usages pour lutter contre les nuisibles, 
en particulier les anti-termites, dont le réchauffement 
climatique élargit la zone de contamination. Les  
substances choisies sont : deltaméthrine (DMT), bifen-
thrine (BFT), cyperméthrine (CPMT), perméthrine (PMT), 
tébuconazole (TEB), thiabendazole (THB), propicona-
zole (PPC), cybutryne (CBY), terbutryne (TB), terbuthyla-
zine (TBZ), acétamipride (ACE), fipronil (FIP), mécoprop 
(MCPP), diuron (DIU), diflubenzuron (DFB), hexaflumu-
ron (HFU), isoproturon (IPU), carbendazime (CBZ),  
butylcarbamate d’iodopropynyle (IPBC), benzisothiazo-

linone (BIT), 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one ou 
chlorométhylisothiazolinone (CMIT), méthylisothiazoli-
none (MIT), 4,5-dichloro-2-n-octyl-4-isothiazolin-3-one 
ou dichlorooctylisothiazolinone (DCOIT), octylisothia-
zolinone (OIT), chlorure d’alkyl-(C12)-benzyldiméthylam-
monium (BAC-C12), chlorure d’alkyl-(C14)-benzyldimé-
thylammonium (BAC-C14), chlorure d’alkyl-(C16)-ben-
zyldiméthylammonium (BAC-C16), chlorure d’alkyl-
(C18)-benzyldiméthylammonium (BAC-C18), (aussi 
appelés chlorures de benzalkonium ou benzalkoniums), 
bromure et chlorure de didécyldiméthylammonium 
(DDAB/DDAC). 

1. Usages domestiques de substances 
biocides : enquête et sociologie des 
pratiques 
L’objectif de cette partie est d’étudier les usages do-
mestiques de substances biocides en se basant sur une 
méthodologie à plusieurs échelles. À l’échelle nationale, 
les bases de données de vente, liées à chaque régle-
mentation en fonction des usages, ont été interrogées. 
Ces données étant difficiles à comparer et à relier aux 
usages domestiques, une enquête sur les formulations 
des produits vendus en magasins (grandes surfaces et 
magasins de bricolage) a été menée. Enfin, à l’échelle 
micro-sociale, des entretiens avec des particuliers  
volontaires ont permis d’obtenir des informations sur 
leurs pratiques et leur perception des risques.  

1.1. Recherche d’informations dans les bases 
de données nationales de consommation 
Plusieurs bases de données nationales ont été consul-
tées pour la liste des 29 substances priorisées : la base 
de données nationale SIMMBAD (maintenant BIOCID3) 
qui liste les quantités de produits biocides mis sur le mar-
ché en France qui contiennent la substance biocide (voir 
Figure 1) ; la base de données de vente des phytophar-
maceutiques par la Banque nationale des ventes distri-
buteurs (BNVD4 ) qui liste les achats et ventes de  
substances actives phytopharmaceutiques en France  
(figure 2 ) ; la base de données de l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé 
(ANSM5) des quantités de substances vendues par les 
laboratoires aux officines et établissements de santé ; la 
base de données de produits de consommation Mintel6 
qui liste les substances présentes dans les formulations 
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2 Base de données ECHA (https://echa.europa.eu/fr/scip)

3 Base de données BioCID : https://www.helpdesk-biocides.fr 
4 BNVD : https://ventes-produits-phytopharmaceutiques.eaufrance.fr 
5 ANSM : https://ansm.sante.fr 
6 MINTEL : https://www.mintel.com
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nouvellement mises sur le marché, entre autres, de cos-
métiques et de produits ménagers (figure 3 ) ; et la base 
de données de l’Agence nationale du médicament vé-
térinaire (ANMV) sur les substances contenues dans les 
médicaments vétérinaires autorisés en France. 

La figure 1 présente l’évolution des quantités de pro-
duits biocides mis sur le marché en France entre 2010 
et 2020 et contenant 28 des 29 substances sélection-
nées (les données pour la perméthrine n’ont pas été ré-
cupérées). Elle met en évidence, pour les usages bio-

DOSSIER | PHASE 5 DU PROGRAMME OPUR (2019–2024 ) 

164 |   TSM numéro 12 - 2024 - 119e année

Source SIMMBAD 
Figure 1. Évolution des quantités annuelles de produits biocides mis sur le marché en France et contenant la substance 
biocide entre 2010 et 2020

Source BNVD 
Figure 2. Évolution des quantités de substances actives de phytopharmaceutiques vendues en France entre 2008 et 2021



cides, l’importance de la famille des ammoniums qua-
ternaires (benzalkoniums et DDAB), présents dans 58 % 
des produits (en masse) sur cette période, des familles 
des isothiazolinones et des azoles, présents dans 12 % 
des produits (en masse), et de la cyperméthrine qui est 
présente dans 10 %. L’IPBC est lui présent dans 4 % des 
produits. L’évolution temporelle montre une augmen-
tation des tonnages de biocides au cours du temps, 
avec une première augmentation jusqu’à 2012, puis une 
deuxième augmentation en 2019. L’augmentation de 
2019 concerne essentiellement les benzalkoniums utili-
sés comme désinfectants et peut être mise en lien avec 
la crise de la Covid-19, tendance qui a été montrée dans 
la littérature [HORA et al., 2020 ; ZHENG et al., 2020 ; 
MAHONEY et al., 2021 ; MOHAPATRA et al., 2023]. 

La figure  2, qui montre l’évolution des ventes des  
29 substances biocides sélectionnées en tant que phy-
topharmaceutiques en France entre 2008 et 2021, 
montre un profil différent de substances par rapport à 
la figure 1. L’isoproturon est prédominant jusqu’en 2017, 
année de son interdiction, puis une répartition majori-
taire est observée, entre 2019 et 2021, entre le tébuco-
nazole (57 % des 29 substances), la cyperméthrine (21 %) 
et le thiabendazole (17 %). Cette figure illustre une 
baisse notable d’utilisation des 29 substances sélection-
nées au cours du temps pour les usages phytopharma-
ceutiques avec en particulier l’interdiction du diuron 
(2008) et de l’isoproturon (2017), puis l’application pro-

gressive de la loi Labbé [LOI N° 2014-110]. Cette loi pu-
bliée en 2014 vise à réduire l’usage des produits phyto-
pharmaceutiques de synthèse en France en interdisant 
leurs usages par les établissements publics à partir de 
2017, puis en élargissant cette interdiction au grand pu-
blic en 2019. 

Concernant les usages dans les produits pharmaceu-
tiques, très peu des molécules sélectionnées dans notre 
recherche sont mentionnées dans la base de données 
de l’ANSM : les benzalkoniums, la perméthrine et la mé-
thylisothiazolinone. Ces usages concernent la désinfec-
tion, la contraception ou la lutte contre certaines infec-
tions de peau. Les quantités de substances actives ven-
dues en officine entre 2010 et 2021 varient peu pour les 
benzalkoniums, environ 1 tonne par an. La perméthrine 
a été vendue autour de 20 kg par an entre 2010 et 2014, 
puis sa vente augmente aux alentours de 300 kg par an. 
La méthylisothiazolinone n’a été vendue, d’après cette 
base de données, que jusqu’en 2011 et seulement 
quelques kilogrammes par an. Nous pouvons noter que 
l’ordre de grandeur de substances vendues annuelle-
ment en France dans des médicaments (quelques kilo-
grammes à quelques milliers de kilogrammes) est beau-
coup plus faible que pour les autres usages (millions de 
kilogrammes pour les phytopharmaceutiques ou les 
produits biocides, même en rapportant les quantités de 
produits biocides aux quantités de substances actives 
biocides). Cela peut s’expliquer par les modes d’action 
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Source Mintel 
Figure 3. Évolution du pourcentage de nouveaux produits mis sur le marché qui contiennent les substances biocides sélec-
tionnées dans le cas des produits ménagers (traits pleins) et des produits cosmétiques (pointillés) entre 2006 et 2015



et les voies d’exposition qui diffèrent, les médicaments 
étant en contact direct avec la peau ou bien ingérés. 

La figure 3 montre les tendances d’utilisation dans les 
produits ménagers et cosmétiques des substances  
sélectionnées entre 2006 et 2015. Les benzalkoniums, les 
isothiazolinones et l’IPBC sont principalement concernés 
par ces usages. La famille des isothiazolinones est, parmi 
les substances étudiées, la plus présente dans les com-
positions : dans plus d’un quart des produits ménagers 
et dans 7 % des produits cosmétiques nouvellement mis 
sur le marché en 2015. L’évolution pluriannuelle de la 
présence de chaque substance permet d’avoir une idée 
des tendances concernant les compositions des produits 
cosmétiques et d’entretien. Par exemple, la méthyliso-
thiazolinone passe de 2 à 7 % entre 2006 et 2015 pour 
les cosmétiques tandis que la chlorométhylisothiazoli-
none passe de 26 à 10 % dans les produits ménagers au 
profit de la benzisothiazolinone (7 à 23 %). L’utilisation 
des benzalkoniums et de l’IPBC semble plus anecdo-
tique en nombre de produits concernés. 

Enfin, la base de données de l’ANMV concernant les 
substances présentes dans les médicaments vétéri-
naires autorisés en France mentionne cinq substances 
de notre liste : fipronil (245 médicaments), perméthrine 
(93), deltaméthrine (26), cyperméthrine (2) et thiabenda-
zole (1). Si trois de ces substances sont utilisées pour les 
animaux d’élevage comme les bovins ou les poissons 
(deltaméthrine, cyperméthrine, thiabendazole), les usages 
sur les animaux domestiques sont aussi présents avec 
les chiens et les chats (fipronil, perméthrine, thiabenda-
zole). Pour les usages vétérinaires, il n’a pas été possible 
d’obtenir d’information quantitative. 

Ces bases de données fournissent des informations  
intéressantes sur l’évolution des usages, en lien parfois 
avec la réglementation, mais elles récoltent des données 
très disparates (en quantité de substance ou de produit 
fini), sur une base déclarative des vendeurs dans des 
unités parfois différentes (L et kg), et avec des risques 
d’oubli ou de doublons soulignés, pour la base SIMMBAD, 
par la saisine de l’Anses [ANSES, 2022]. Il est donc diffi-
cile de comparer les usages entre eux, c’est pourquoi 
nous avons mené une enquête directement sur les lieux 
d’achat des produits domestiques, dans les super -
marchés et magasins de bricolage. 

1.2. Enquête sur la formulation des produits 
du quotidien en magasins 
Afin d’évaluer la présence des 29 substances biocides 
dans les produits du quotidien à destination des parti-
culiers, des enquêtes ont été menées sur les composi-
tions des produits vendus dans différentes enseignes 

de grande distribution et de bricolage. L’enquête a 
consisté en l’analyse des compositions de tous les pro-
duits vendus en magasin sur la base de leurs étiquettes 
ou fiches de sécurité pour vérifier la présence d’une ou 
plusieurs des 29 substances biocides sélectionnées. 
L’enquête a été menée en plusieurs étapes : rayons pro-
duits ménagers d’un supermarché de centre-ville (n 
= 560 produits, 2021), rayons produits ménagers et cos-
métiques d’un supermarché en zone périurbaine (n 
= 455, 2022), magasins de bricolage (n = 2 475, 2022 
puis n = 2 500, 2024). Les catégories enquêtées sont : 
soin corporel (n = 337), produits ménagers (n = 432), 
produits pour lessive (n = 248), produits pour vaisselle 
(n = 104), désinfectants (n = 42), lingettes (n = 37), pro-
duits insecticides (n = 128), produits phytopharmaceu-
tiques (n = 45), matériaux de bricolage dont les pein-
tures (n = 3 034), les enduits (n = 76), sous-couche (n 
= 81), les produits de traitement (n = 1 285), les colorants 
(n = 122), et autres (n = 19). 

La figure 4 synthétise les résultats de l’enquête par  
substances trouvées dans les produits recensés tandis 
que le tableau I les synthétise par types de produits.  
Environ deux tiers (63 %) des produits contiennent au 
moins une des substances d’intérêt. Les isothiazolinones 
sont les substances les plus présentes, dans au moins 
58 % des produits recensés. L’IPBC est présent dans 3 % 
des produits. Les autres dans moins de 1 % des produits. 
Les forts pourcentages de présence des isothiazolinones 
sont à nuancer par le fait que la moitié des produits  
enquêtés sont des peintures, du fait de leur variété de 
gamme et de couleurs en rayon, et qu’elles contiennent 
des isothiazolinones pour 81 % d’entre elles. Les autres 
substances ont des usages plus spécifiques. 

Si l’on regarde en détail par types de produits, les pein-
tures (82 % des peintures contiennent une des 29 sub-
stances biocides), les enduits (78 %), les colorants pour 
peinture (82 %) sont les produits qui contiennent le plus 
de substances biocides sélectionnées avec les produits 
de traitement (62 %), les désinfectants (62 %) et les lin-
gettes (62 %). Les peintures, enduits, sous-couches 
contiennent majoritairement des isothiazolinones, un 
peu d’IPBC et de la terbutryne. Les produits ménagers, 
de vaisselle et de lessive, les désinfectants et les lin-
gettes contiennent majoritairement des ammoniums 
quaternaires (BAC et DDAC) et des isothiazolinones ; les 
produits de soin corporel quelques isothiazolinones  
et l’IPBC. Il est à noter, dans le cas des phytopharma-
ceutiques, que les substances identifiées (isothiazoli-
nones) sont utilisées en tant que conservateurs et non 
comme substances actives, ce qui est en accord avec la 
réglementation (loi Labbé). Les produits de traitement 
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Figure 4. Nombre de produits recensés contenant les substances biocides d’intérêt sur n = 5 990 références (échelle logarithmique)

Nombre de  
Nombre de produits avec au  

Catégorie produits moins une des Substances présentes 
(n = 5 990)   29 substances  

biocides 

Peinture 3 034 2 501
MIT (2451) + BIT (2406) + CMIT (2292)   
+ OIT (216) + IPBC (114) + TB (33) + DCOIT (13) 

MIT (693) + BIT (662) + CMIT (572) + OIT (64)   
Produit de traitement 1 285 800 + IPBC (41) + DCOIT (19) + BAC (15) + TB (11)   

+ DDAC (10) + CPMT (6) + PPC (2) + TEB (2) + PMT (1) 

Produit ménager 432 76 MIT (62) + BIT (38) + CMIT (25) + DDAC (5)   
+ OIT (5) + BAC (3) 

Soin corporel 337 14 CMIT (11) + MIT (11) + IPBC (3) 

Produit pour lessive 248 74
BIT (45) + MIT (44) + OIT (18) + CMIT (4)   
+ BAC (3) + DDAC (2) + IPBC (2) 

Insecticide 128 31 CPMT (12) + BIT (7) + MIT (7) + ACE (5)   
+ PMT (5) + CMIT (2) + DMT (2) + IPBC (1) 

Colorant 122 100 BIT (96) + CMIT (58) + MIT (58) + OIT (18) 

Produit pour vaisselle 104 18 BIT (16) + MIT (13) + CMIT (2) 

Sous-couche 81 53 BIT (50) + MIT (48) + CMIT (47) + OIT (1) 

Enduit 76 59 MIT (59) + BIT (56) + CMIT (53) + OIT (2) + TB (1) 

Phytopharmaceutique 45 5 BIT (5) + CMIT (1) + MIT (1) 

Désinfectant 42 26 DDAC (17) + BAC (13) + BIT (3) + MIT (3) 

Lingette 37 23 DDAC (9) + BAC (6) + BIT (6) + MIT (5)   
+ OIT (4) + CMIT (3) + IPBC (2) 

Autre 19 0

Tableau I. Présence des substances biocides d’intérêt dans les produits commerciaux classés par usages



synthétisent différents usages et contiennent donc une 
liste de substances diverses, majoritairement des isothia-
zolinones à nouveau, puis de l’IPBC et des ammoniums 
quaternaires. 

Les informations tirées de cette enquête en matière de 
substances biocides sont que les isothiazolinones, et 
dans une moindre mesure les ammoniums quaternaires, 
sont les familles les plus utilisées avec une grande  
diversité d’usages (produits ménagers, produits de  
traitement, matériaux, etc.). Les méthyl-, chlorométhyl- 
et benz-isothiazolinones sont les plus utilisés des  
isothiazolinones, tandis que la dichlorooctylisothiazoli-
none est la moins utilisée (trouvée dans la formulation 
de seulement 32 produits sur 5 990) avec uniquement 
usage dans les produits de traitement et matériaux. 
L’IPBC est présent dans les peintures et les traitements, 
et aussi dans les produits de soin corporel et les lin-
gettes. Les pyréthrinoïdes sont essentiellement présents 
dans les insecticides et dans quelques produits de trai-
tement, tandis que les azoles et la terbutryne sont uni-
quement dans des produits de traitement et matériaux.  

En plus de l’imprégnation et du traitement des maté-
riaux du bâti, les substances biocides sont donc aussi 
dans les produits d’usage domestique courant, en par-
ticulier les lingettes et les désinfectants (plus de 60 % 
de ces catégories contiennent au moins une substance 
biocide). Ces résultats complètent et confirment les 
données de la littérature [PAIJENS et al., 2022 ; TESSIER 
et al., 2023 ; NUNEZ et al., 2024] et les interrogations  
de bases de données décrites dans le paragraphe 1.2. 
Elles sont d’un grand intérêt pour expliquer par la suite 
les données de contamination dans l’environnement  
intérieur, mais restent limitées pour comparer quantita-
tivement les usages. 

1.3. Enquête auprès des usagers  
Nous avons dans un second temps développé le volet 
sociopolitique de l’enquête afin de mieux comprendre 
comment les individus déterminent leur choix de  
produits contenant des biocides lors de l’acte d’achat 
[HALKIER, 2020] et, une fois achetés, comment ces  
produits sont utilisés et stockés. L’enjeu in fine est d’iden-
tifier de quels compromis ressortent l’utilisation de pro-
duits biocides et les pratiques associées [SHOVE et al., 
2012] et si ces pratiques sont susceptibles d’évoluer et 
sous quelles conditions. Cet objectif nous amène donc 
à étudier comme un continuum les actes d’achat et de 
consommation, et les pratiques, en reliant les apports 
de la sociologie de la consommation [EVANS, 2019], de 
la sociologie des pratiques [SHOVE et al., 2012] et de la 
sociologie interactionniste [GOFFMAN, 1983]. 

1.3.1. Comprendre la circulation et l’utilisation 
des biocides dans l’espace domestique au travers 
d’une méthodologie qualitative  
Nous avons appliqué une méthodologie qualitative 
[BRÉCHON, 2011] basée sur deux séries d’entretiens 
semi-directifs. La première s’est déroulée dans la métro -
pole de Bordeaux et a permis d’interroger 13 personnes 
sur leurs actes d’achat et leurs pratiques. Les principaux 
objectifs de cette recherche étaient : comment au quo-
tidien les individus choisissent-ils les produits ménagers, 
cosmétiques, insecticides, etc. ? Sur quels critères leur 
attention se focalise-t-elle ? Quels produits contenant 
des biocides les individus utilisent-ils au quotidien ?  
Déterminer les pratiques au regard des usages (com-
ment et pourquoi les produits sont-ils choisis et utili-
sés ?). Définir la perception des risques associés à ces 
produits et à leurs usages, et les marges de manœuvre 
possibles vers l’utilisation d’autres types de produits 
plus respectueux de l’environnement. Ce dernier volet 
avait pour but de comprendre comment se structurent 
d’éventuels changements de pratiques, s’ils s’inscrivent 
dans le temps et s’il faut les considérer comme des effets 
du «  gouvernement des conduites  » [DUBUISSON-
QUELLIER, 2016], c’est-à-dire une conséquence de  
l’intervention de la puissance publique pour orienter les 
comportements individuels au nom de l’intérêt collectif. 
Un atelier collectif a été par ailleurs organisé au sein d’un 
centre social pour recueillir la parole en groupe de  
personnes plutôt âgées sur les questions de l’usage des 
produits contenant des biocides dans leur quotidien. Au 
travers de cette méthode normalisée dans les sciences 
sociales [FREY et FONTANA, 1991], il s’agissait égale-
ment de déterminer comment des connaissances sur la 
toxicité des produits et la construction socio-historique 
de certains de nos gestes quotidiens dédiés à l’hygiène 
étaient appropriées et discutées. 

Un deuxième travail d’enquête a été réalisé à Champs-
sur-Marne (ville située en Île-de-France, à l’est de Paris). 
Il s’est également appuyé sur 15 entretiens semi-directifs 
qui se sont plus focalisés sur le lien entre l’air intérieur et 
le bien-être, via notamment l’usage de produits conte-
nant des biocides permettant d’atteindre un air intérieur 
agréable. Il explorait également l’usage de certains arte-
facts sociotechniques dans la mesure où les bâtiments  
intègrent des dispositifs visant à favoriser le renouvel -
lement de l’air intérieur (ventilations naturelles ou méca-
niques contrôlées), mais qui restent souvent mal connus 
dans leur fonctionnement et peuvent faire l’objet de pra-
tiques allant à l’encontre de leur bon fonctionnement. 

À chaque fois, l’objectif était de constituer un corpus  
le plus contrasté possible en matière d’âge, de statut 
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d’occupation du logement (propriété, location, colocation), 
de type de logements (logement social, en copropriété 
ou d’un pavillon) de genre et de catégories sociopro-
fessionnelles. De cette manière, l’ambition poursuivie 
était d’avoir une vision élargie des pratiques, de com-
mencer à faire émerger des tendances et de possibles 
liens entre qualité de l’environnement intérieur et bio-
cides, de caractériser les perceptions du risque, et de 
mettre en lumière les bricolages incessants des pra-
tiques d’entretien faits de préoccupations largement 
contradictoires : obtenir le « propre », se prémunir d’effets 
potentiellement dangereux pour la santé de l’utilisation 
de certains produits, répondre aux injonctions environ-
nementales [DENZIN et LINCOLN, 2000], etc. Dans le 
cadre d’une approche qualitative, l’objectif n’était donc 
pas d’avoir un « échantillon représentatif » à la manière 
d’une enquête quantitative supposant le recours à des 
questionnaires. Les approches quantitatives visent en 
effet à produire des données standardisées sur une  
population importante (représentative du territoire/de 
la population investiguée) « témoignant de l’ensemble 
des qualités [de la population globale] » [HAMEL, 2000] 
pour « rechercher par traitement statistique des régula-
rités dans la variation des opinions ou des attitudes 
entre groupes d’individus » [PIN, 2023].  

Les entretiens permettent quant à eux de comprendre 
les représentations sociales associées à une pratique, à 
un objet et à un phénomène et leurs variations, de saisir 
la singularité de l’expérience que des individus ou 
groupes d’individus ont vis-à-vis des biocides, d’expli-
citer des pratiques et des représentations sociales atta-
chées à ces pratiques, dans le but d’élaborer des idéaux 
types. La construction des résultats passe par une analyse 
détaillée des entretiens un par un, puis entre eux, via un 
travail collectif de codage des entretiens [AYACHE et 
DUMEZ, 2011]. Le codage est un travail d’étiquetage 
thématique et sémiologique, ainsi que de réflexion sur 
des systèmes possibles de ressemblances et de dissem-
blances dans les propos. 

1.3.2. Usages et pratiques d’hygiène et d’entretien 
dans l’espace domestique : un ancrage socioculturel 
L’usage des substances biocides dans l’espace domes-
tique se réalise au travers d’un ensemble de produits 
couramment utilisés pour l’entretien de l’espace inté-
rieur, l’hygiène personnelle, le soin des plantes et des 
animaux, les travaux intérieurs. Si une quantification des 
achats en magasin est en partie possible, tout comme 
une qualification des produits qui entrent dans les mé-
nages, il est intéressant de comprendre comment ses 
produits sont utilisés (les pratiques qui y sont associées) 

et la perception d’un danger potentiel pour soi ou  
l’environnement que peuvent ressentir les utilisateurs. 

L’enquête montre dans un premier temps que le choix 
des produits et les façons de les utiliser sont issus de 
leur socialisation primaire : les individus héritent de leurs 
parents et de leur éducation des manières de penser le 
propre et de l’obtenir [COURT et al., 2016 ; DURKHEIM, 
2022]. La socialisation secondaire qui s’effectue au  
travers de l’offre commerciale à laquelle les individus 
sont exposés, les conseils des membres de la famille ou 
des proches, les recommandations de médecins, les 
messages des médias, des réseaux sociaux ou des  
campagnes publiques [BARREY et al., 2016] jouent un 
rôle non négligeable, fait de compromis incessants 
entre les croyances propres à l’individu, ses pratiques et 
celles des autres. Outre ces effets de transmission à 
l’échelle des individus, les représentations du sale et du 
propre à l’échelle des sociétés [DOUGLAS, 2005] et sur 
le temps long doivent être considérées : « Cette histoire 
souligne combien la frontière entre le sain et le malsain 
se déplace avec le temps. Les seuils de ce qui est  
physiquement toléré, l’apparition du maladif ou du  
dangereux changent avec la civilisation. » [VIGARELLO, 
1993]. De fait, cet environnement socioculturel est  
également déterminant dans les pratiques quotidiennes 
et dans la manière dont les individus considèrent qu’un 
espace est propre et peut être présenté à l’autre.  
En cela, la recherche d’un intérieur sain et propre  
n’est pas seulement liée à une conception personnelle 
et personnalisée de l’entretien, mais à une intériori -
sation de pratiques et à des processus d’interactions  
directes, indirectes ou symboliques [GOFFMAN, 1983 ; 
HARGREAVES, 2011]. 

« L’efficacité » est évoquée par une majorité d’inter-
viewés, pour rendre compte de leurs choix de produits 
ménagers. Toutefois, elle n’est pas un facteur qui suffit 
à expliquer à lui seul les choix opérés par les individus, 
car elle est liée aux résultats attendus par chacun (odeur, 
brillance, blancheur), à la commodité d’usage et, dans 
beaucoup de cas, au temps que les produits permettent 
de gagner. En effet, un produit qui permet de ne  
pas avoir à récurer, à frotter, donne du temps pour se 
consacrer à d’autres activités. Ce « temps gagné » est 
d’ailleurs un argument fréquemment mis en avant par 
les producteurs [GROSS, 1987].  

La notion de bricolage empruntée à LEVI-STRAUSS 
[2008] permet de rendre compte du processus indivi-
duel par lequel celle/celui qui « fait le ménage » pro-
cède à un grand nombre de choix : choix des produits, 
choix dans les manières de les utiliser et de les stocker, 
de les mélanger ou pas lors de la phase d’usage.  
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L’habitant qui utilise ces produits évolue dans un monde 
sensible, il fait l’expérience sensible des produits qu’il 
emploie, sur les surfaces qu’il nettoie, mais aussi sur son 
propre corps (qui réagit au contact). Fort de ce qu’il a 
acquis au cours de sa socialisation, mais aussi de sa 
propre expérience du ménage, il met en relation, via la 
pensée, des bouts de réalité et se forge, de l’intérieur, 
une pratique, à la manière du bricoleur, sans projet préa-
lablement pensé. On peut ainsi repérer des modes 
d’usages des produits ménagers, dans lesquels inter-
viennent la régularité d’utilisation, la quantité utilisée et 
l’effort à fournir pour effacer les traces d’une possible 
contamination. On constate aussi que les quantités sont 
employées en fonction des pièces de la maison, qu’elles 
ne revêtent pas toutes les mêmes représentations du 
sale et de la salissure. Les toilettes par exemple méritent 
systématiquement une plus grande attention en termes 
à la fois de temps et de travail de « décontamination ». 
À ce titre, les individus ne font pas formellement la  
distinction entre nettoyage des surfaces et des objets 
du quotidien (« ensemble des opérations permettant 
d’assurer un niveau de propreté, d’aspect, de confort et 
d’hygiène et faisant appel à des actions diversifiées  
employées de manière combinée ou non : chimique, 
mécanique, temps d’action » [SQUINAZI et LEFRANC, 
2021]) et désinfection (« opération permettant d’éliminer, 
de tuer, de désactiver les micro-organismes ou virus » 
[SQUINAZI et LEFRANC, 2021]). Ce qui les rend peu 
sensibles à distinguer les opérations visant à obtenir le 
propre des autres opérations visant à obtenir le sain  
et une décontamination, et, de fait, peu attentifs à la  
distinction entre les produits dont l’action chimique tue 
ou non le vivant jugé problématique. 

Si les produits utilisés ne sont pas d’emblée considérés 
comme pouvant poser des problèmes de santé, une 
certaine sensibilité au risque pour la santé peut néan-
moins transparaître par l’adoption de certains gestes. 
L’association des produits biocides à un risque direct 
pour la santé se rattache souvent à des expériences  
négatives [BALDASSARE et KATZ, 1992] vécues avec 
certains produits, comme des allergies, des irritations 
et des intoxications. De même, des stratégies de mise 
en distance de certains produits, potentiellement  
dangereux (utilisation d’outils comme un balai essoreur 
ou de gants au moment de l’usage) peuvent émerger. 
Même si le rangement des produits contenant des  
biocides répond avant tout à une logique fonctionnelle 
et opérationnelle (c’est-à-dire à proximité de leur lieu 
d’usage) [AUBURTIN et al., 2005], des modalités de  
rangement spécifique se font jour pour certains produits 
et ne s’expliquent pas seulement par la présence de  

publics vulnérables (enfants, animaux domestiques). 
Ainsi, les produits insecticides sont-ils plus souvent  
éloignés de tout contact direct et font l’objet d’un  
suremballage. Par ailleurs, des produits déterminés  
justifient une utilisation parcimonieuse, laquelle traduit 
une appréhension d’une certaine toxicité pour des  
produits bien particuliers. Les modes d’usages peuvent 
ainsi varier dans le temps en fonction d’une perception 
différenciée du risque. Le type de produits et les quan-
tités utilisées varient en fonction de la parentalité. Ils 
peuvent changer plus ou moins radicalement et plus ou 
moins définitivement dès lors que les enfants grandis-
sent. Cette conscience relative du risque découle d’un 
processus de « production du consentement » [BOUDIA 
et JAS, 2019 ; BOULLIER, 2019] via la science réglemen-
taire et le contrôle de la mise sur le marché. De fait, les 
usagers, bien que n’ayant pas de connaissance précise 
des mécanismes d’autorisation de mise sur le marché, 
considèrent que si les produits sont disponibles dans 
les rayons, leurs incidences sur la santé sont minimes, 
car contrôlées par des structures expertes.  

Le risque environnemental est lui peu présent dans les 
discours des individus, sauf pour ceux ayant été 
conscientisés aux enjeux environnementaux et ayant 
amorcé une démarche de transition vers l’usage de  
produits considérés comme moins nocifs.  
De multiples cheminements amènent à l’adoption de 
nouveaux produits et potentiellement à des change-
ments de pratiques allant vers une moindre utilisation 
de produits contenant des biocides : les alertes concer-
nant certaines substances vont progressivement ques-
tionner les usages de certains produits ; les discussions 
avec des amis ou des parents ayant changé leurs pra-
tiques ; l’implication dans des associations environ -
nementales, caritatives, etc. (même si celles-ci ne visent 
pas expressément un objet environnemental associé à 
l’entretien du logement). Tout changement de compor-
tement est le résultat ici encore de bricolages entre les 
pratiques existantes et les nouvelles connaissances 
qu’on acquiert. Ils peuvent également faire l’objet de 
négociations entre les membres du foyer, même si la 
personne en charge de l’entretien du logement peut 
prendre des décisions sans vraiment consulter les autres 
membres du foyer. Ils ne sont pas gravés dans le marbre 
une fois pour toutes ; des petites modifications dans 
l’environnement intérieur ou extérieur, dans le parcours 
de vie peuvent conduire à des « retours en arrière ». 

Par ailleurs, ces résultats montrent qu’il est difficile de 
segmenter les résultats obtenus en fonction de variables 
sociodémographiques telles que l’appartenance à une 
catégorie socioprofessionnelle. Certes, le prix des  
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produits est une variable particulièrement déterminante 
pour effectuer les achats pour les publics ayant le moins 
de ressources socio-économiques. Au demeurant, 
l’adoption de produits moins impactant environnemen-
talement peut aussi résulter d’une volonté économique 
(prix moins élevé du vinaigre blanc par rapport aux  
produits détergents). Les variables socioculturelles liées 
à la socialisation primaire et au contexte dans lequel les 
individus ont acquis et discuté la notion de ce qui est 
propre et la manière de l’obtenir semblent plus déter-
minantes, même si une enquête quantitative sur la base 
de ces premiers enseignements paraît nécessaire. 

Il s’avère en tout état de cause important de prendre en 
compte les rationalités différentes des consommateurs 
et utilisateurs de produits (en reliant les différents actes) 
et en proposant des outils d’accompagnement au chan-
gement de comportement, différenciés au regard des 
capacités et des représentations des types d’individus 
[DE KROM, 2009]. Il pourrait par ailleurs être utile de 
mieux sensibiliser les ménages aux différences entre 
désinfection et nettoyage, au regard de leurs attentes, 
d’une part, et de l’hygiène nécessaire à l’entretien usuel 
d’un espace intérieur, d’autre part. 

2. Contamination des espaces intérieurs 
domestiques tracée par la contamination 
des eaux grises 
La contamination en substances biocides des environ-
nements intérieurs est invisible. Afin de pouvoir com-
muniquer avec les consommateurs des liens entre leurs 
usages, leur exposition et les émissions vers l’environ-
nement, il est important de produire des données 
concrètes de la présence de ces substances dans leur 
intérieur et dans les eaux urbaines. Des campagnes de 
mesure dans les eaux grises ont donc été menées. Le 
choix de cette matrice vient du fait qu’elle est à la fois 
un traceur des usages domestiques, un traceur indirect 
de l’exposition et une des voies d’introduction des 
contaminations domestiques dans le réseau d’assai -
nissement et à terme dans le milieu récepteur après 
passage par une STEP [DESHAYES et al., 2017]. 

2.1. Échantillonnage et analyse de  
29 substances biocides dans les eaux grises 
Entre juillet et août 2023, vingt échantillons d’eaux 
grises ont été prélevés dans sept logements franciliens 
chez des volontaires selon un protocole développé pré-
cédemment [DESHAYES et al., 2017]. Chaque volontaire 
a rempli un questionnaire sur ses habitudes, les carac-
téristiques du logement, les produits qu’il utilise et sa 

perception des risques liés aux usages de substances 
biocides dans son quotidien. Des échantillons d’eau de 
douche (n = 4), de lave-linge (n = 4), de nettoyage de 
sols (n = 5), de vaisselle manuelle (n = 6) et de lavabo  
(n = 1, échantillon moyen sur 24 h, ont été analysés pour 
quantifier les 29 substances biocides dans la phase dis-
soute avec une méthode adaptée de celle développée 
par PAIJENS et al. [2020b]. 100 mL d’échantillon filtré 
sur filtres en fibres de verre à 0,7 μm (GF/F Whatman) 
sont extraits sur phase solide SPE (cartouche Chroma-
bond HR-X) et analysés par chromatographie liquide 
couplée à la spectrométrie de masse en tandem  
(LC-MS/MS, Acquity UPLC - triple quadrupôle, Waters) 
avec un étalonnage interne. 

2.2 Contamination des eaux grises 
Les concentrations en substances biocides dans les 
eaux grises sont présentées en figure 5 pour chaque 
type d’eau grise et chaque logement. Les tableau II 
(molécules quantifiées dans plus de la moitié des échan-
tillons) et tableau III (molécules quantifiées dans moins 
de la moitié des échantillons) synthétisent les fré-
quences de détection et quantification ainsi que les 
concentrations dans l’ensemble des 20 échantillons 
(sous forme de 1er décile (d10), médiane (d50) et dernier 
décile (d90) ou sous forme de min – max).  

Vingt-huit molécules ont été quantifiées dans au moins 
un des 20 échantillons. La cybutryne était toujours en 
dessous des limites de quantification. Six substances 
ont une fréquence de quantification supérieure à 75 % : 
benzalkoniums C14 et C16, DDAB/DDAC, IPBC, octyli-
sothiazolinone et diuron. Cinq substances sont quanti-
fiées entre 50 et 75 % des échantillons. Il s’agit du  
BAC-C12 (70 %), du tébuconazole (65 %), de la méthyli-
sothiazolinone (70 %), de la perméthrine (50 %) et du  
fipronil (50 %). 

La figure 5 montre des profils de substances quantifiées 
qui varient selon les types d’eaux grises et selon les ha-
bitations dans chaque type d’eau. Les eaux dans les-
quelles le plus de substances sont quantifiées sont les 
eaux de lavage de sols (25 substances) qui intègrent à 
la fois les produits utilisés pour le ménage, mais aussi 
les poussières qui accumulent la pollution intérieure et 
extérieure, et qui sont contaminées en substances bio-
cides [MARTINACHE et al., 2022]. Vingt-cinq substances 
ont également été quantifiées dans les eaux de ma-
chine à laver, 18 dans les eaux de douche, 17 dans les 
eaux de vaisselles manuelles et sept dans les eaux de 
lavabo. Huit substances sont communes à chaque 
échantillon de nettoyage des sols (BAC-C12, BAC-C14, 
BAC-C16, DDAB/DDAC, TEB, CBZ, ACE, DIU), deux 
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Figure 5. Concentrations (ng/L) en substances biocides dans les eaux grises pour chaque type d’eau grise, pour les 7 logements échan-
tillonnés (échelle logarithmique, les limites de quantification sont représentées avec des tirets noirs)

n = 20 f detect f quanti d10 (ng/L) d50 (ng/L) d90 (ng/L) 
BAC-C12 100 % 70 % 24 110 5 800 
BAC-C14 100 % 85 % 14 53 1 200 
BAC-C16 100 % 75 % 780 1 400 31 000 
DDAB/DDAC 100 % 80 % 330 1 100 7 600 
TEB 95 % 65 % 1,9 5,7 73 
IPBC 90 % 75 % 5,2 13 49 
MIT 95 % 70 % 2,3 4,1 35 
OIT 100 % 80 % 6,1 30 560 
PMT 90 % 50 % 7,3 58 230 
DIU 100 % 85 % 0,88 1,5 14 

FIP 75 % 50 % 5,8 33 300

Tableau II. Fréquences de détection (f detect)/quantification (f quanti) et concentrations d10, médiane 
et d90 en substances biocides dans les eaux grises (n = 20) pour les substances quantifiées dans plus 
de 50 % des échantillons (1er décile (d10), médiane (d50) et dernier décile (d90))



pour les douches (BAC-C14, OIT) et deux pour les  
machines à laver (PMT, DIU). A contrario, certaines  
substances sont quantifiées uniquement dans un type 
d’eau : l’ACE dans les eaux de nettoyage des sols, la 
DMT et la BFT dans les eaux de machine à laver et enfin 
le DFB dans les eaux de vaisselle manuelle. 

Les échantillons pour le nettoyage des sols sont les plus 
concentrés pour 18 substances, ceux de la vaisselle ma-
nuelle pour trois substances, la machine à laver pour 
cinq substances et les eaux de lavabo pour deux. Les 
concentrations les plus élevées ont été mesurées pour 
le BAC-C16 (42 000 ng/L) dans les eaux grises de net-
toyage des sols et dans les machines à laver (41 000 ng/L). 
Les différences de concentrations entre substances dans 
les eaux grises peuvent s’expliquer par la fonction des 
substances dans les produits : les ammoniums quater-
naires sont des substances actives alors que les isothia-
zolinones sont des conservateurs (donc en concentra-
tions plus faibles). 

Les résultats de l’étude de marché (paragraphe 1.2 ) et 
de l’enquête auprès des habitants mettent en évidence 
la prédominance dans les produits commercialisés des 
isothiazolinones et des ammoniums quaternaires. La 
MIT ainsi que les quatre ammoniums quaternaires sont 
quantifiés dans plus de 70 % des échantillons, ce qui est 
en accord avec ces résultats. Plus précisément, si l’on 
compare les résultats de l’enquête sur les substances 

biocides utilisées dans les produits reliés à chaque type 
d’eau (produits lessiviels, produits cosmétiques, pro-
duits vaisselle, produits ménagers), aux substances 
quantifiées dans les eaux grises correspondantes (lave-
linge, douche, vaisselle, lavage de sol), il apparaît que 
d’autres sources contaminent les échantillons. Par 
exemple, pour les cosmétiques, l’enquête a montré que 
seuls les MIT, CMIT et IPBC sont présents dans ces pro-
duits, or d’autres substances sont quantifiées dans les 
eaux de douche, les BAC principalement. Ces BAC 
pourraient provenir des produits ménagers/désinfec-
tants, qui en contiennent pour presque la moitié d’après 
notre enquête, et qui sont utilisés pour nettoyer la salle 
de bains. Les autres substances quantifiées peuvent 
provenir des matériaux environnants ou d’une contami-
nation extérieure. D’après notre enquête, les produits 
lessiviels contiennent très majoritairement des isothia-
zolinones et pour quelques-uns des BAC et de l’IPBC, 
or les eaux de lave-linge contiennent un grand nombre 
d’autres substances (voir figure 5 ). Une imprégnation 
des habits lors de la fabrication ou du transport, mais 
aussi par accumulation de la contamination extérieure, 
est suspectée, comme cela a été montré en contexte 
agricole [MU et al., 2024] ou pour d’autres substances 
[BI et al., 2015]. Les produits vaisselle, eux, ne contiennent 
d’après notre enquête que des MIT, BIT et CMIT, or les 
eaux de vaisselle sont contaminées en benzalkoniums, 
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n = 20 f detect f quanti min (ng/L) max (ng/L) 
BAC-C18 100 % 35 % 5,5 360 
MCPP 70 % 25 % 5,6 27 
THB 80 % 30 % 11 89 
PPC 70 % 35 % 5,6 180 
CBZ 85 % 45 % 1,1 270 
CMIT 40 % 15 % 52 110 
BIT 50 % 45 % 8,7 120 
DCOIT 70 % 20 % 0,75 5,3 
ACE 95 % 25 % 0,92 3,6 
DMT 55 % 15 % 26 100 
CPMT 95 % 40 % 200 5 900 
BFT 70 % 10 % 640 790 
CBY 75 % 0 % – – 
TB 90 % 40 % 1,2 330 
TBZ 100 % 15 % 4,9 11 
DFB 45 % 5 % 29 29 
HFU 55 % 10 % 2,8 24 

IPU 100 % 20 % 0,45 0,98

Tableau III. Fréquences de détection (f detect)/quantification (f quanti) et concen-
trations min et max en substances biocides dans les eaux grises (n = 20) pour les 
substances quantifiées dans moins de 50 % des échantillons



IPBC, OIT, etc. Ces substances peuvent venir des produits 
ménagers utilisés en cuisine, éventuellement des ali-
ments, du transfert depuis d’autres usages intérieurs ou 
de la contamination de l’environnement intérieur par 
l’extérieur [MU et al., 2024].  

Les réponses aux questionnaires permettent d’affiner 
certaines interprétations : le quatrième logement pré-
sente le niveau le plus élevé de MIT (740 ng/L) qui peut 
être lié à l’utilisation de peintures. La concentration 
maximale de cyperméthrine mesurée dans le deuxième 
logement atteint 5 900 ng/L et peut s’expliquer par la 
présence de moquette dans le bâtiment, car il est utilisé 
comme antimicrobiens dans certains tissus [BERGER-
PREISS et al., 2002]. Toujours dans le deuxième loge-
ment, la concentration maximale en fipronil (760 ng/L) 
peut être corrélée à l’utilisation de pipettes antipuces 
pour le chat domestique, produits susceptibles de 
contenir du fipronil qui se propage lors de son applica-
tion [DUFOUR 2017]. 

La comparaison entre l’enquête sur les usages des  
substances biocides (paragraphe 1 ) et la contamination 
des eaux grises (paragraphe 2 ) met en évidence l’intérêt 
de l’enquête pour expliquer les concentrations obser-
vées, mais également la difficulté de le faire finement, 
en particulier dans le cas de substances multi-usages du 
fait de la variabilité forte des concentrations d’une part, 
et d’autre part de l’imprégnation globale des environ-
nements intérieurs en ces substances [MARTINACHE et 
al., 2022], soit par des usages à l’intérieur de l’habitation, 
soit par transfert depuis l’extérieur [MU et al., 2024]. 

3. Discussion sur les risques de transfert 
vers le milieu récepteur et les possibilités 
de changer de pratiques 
3.1. Risques de transfert au milieu récepteur 
des substances biocides utilisées dans la sphère 
domestique 
Les eaux grises sont acheminées vers les stations d’épu-
ration via les eaux usées. Afin d’estimer l’importance 
des eaux grises comme voie d’introduction des sub-
stances biocides dans le réseau d’assainissement, et in 
fine dans le milieu aquatique récepteur, une estimation 
préliminaire des flux journaliers de substances biocides 
produits par les eaux grises a été calculée et comparée 
aux flux à l’aval du réseau d’assainissement (pour les 
substances quantifiées dans au moins 30 % des échan-
tillons). Ces estimations ont été faites sur l’exemple de 
la station d’épuration de Seine Centre, gérée par le ser-
vice public de l’assainissement francilien (Siaap), pour 
laquelle nous avons des données de concentrations 

pour six campagnes d’échantillonnage par temps sec 
en 2018 pour 18 substances [PAIJENS et al., 2021]. Le 
flux dans les eaux grises a été calculé comme la somme 
des flux par usage, c’est-à-dire les concentrations 
moyennes de chaque type d’eaux grises pondérées par 
le débit moyen journalier attaché à cet usage, selon la 
méthode proposée par DESHAYES et al. [2017]. Le flux 
entrant dans la STEP a été évalué en multipliant les 
concentrations en substances biocides par le volume 
d’eau traité par la STEP le jour du prélèvement, et en les 
divisant par le nombre d’équivalent-habitant (EH) 
moyen ayant alimenté cette STEP ce jour-là, estimé sur 
la base des flux d’azote total Kjeldahl (NTK) en suppo-
sant qu’un EH produit 15 gNTK/j (selon la directive eu-
ropéenne 91/271/EEC de 1991). Il est à noter que le vo-
lume d’eaux grises considéré dans le calcul représente-
rait 24 % du volume d’eau arrivant à la STEP. Les flux de 
substances biocides émis dans les eaux grises ont été 
évalués à : DIU (0,060 μg/j/hab) < CBZ (0,086 μg/j/hab) 
<  PPC (0,11  μg/j/hab) <  TEB (0,20  μg/j/hab) <  MIT 
(0,23 μg/j/hab) < TB (0,32 μg/j/hab) < BIT (0,37 μg/j/hab) 
< THB (0,46 μg/j/hab) < BAC-C18 (0,70 μg/j/hab) < PMT 
(1,1 μg/j/hab) < FIP (1,24 μg/j/hab) < IPBC (1,5 μg/j/hab) 
< OIT (2,8 μg/j/hab) < BAC-C12 (3,1 μg/j/hab) < BAC-
C14 (8,3 μg/j/hab) < CPMT (16 μg/j/hab) < DDAB/DDAC 
(119 μg/j/hab) < BAC-C16 (340 μg/j/hab). Pour les sub-
stances communes aux données eaux grises et usées7 
et quantifiées dans plus de 30 % des échantillons, la  
proportion de substances biocides venant des eaux 
grises varie fortement en fonction des substances. Les 
apports de l’octylisothiazolinone et de l’IPBC sont du 
même ordre de grandeur que les flux en entrée de STEP 
suggérant que les eaux grises pourraient constituer la 
source principale. Quatre substances se trouvent entre 
9 % et 11 % (BAC-C14, thiabendazole, tébuconazole, 
terbutryne). Cinq substances contribuent à moins de 
1 % du flux. Ce n’est pas étonnant pour la carbendazime 
et le diuron pour lesquels aucun usage domestique n’a 
été trouvé lors des enquêtes décrites dans le para-
graphe 1. Ça l’est plus pour le BAC-C12 et la méthyliso-
thiazolinone dont l’omniprésence dans les produits du 
quotidien a été mise en évidence dans nos enquêtes. 
Deux hypothèses peuvent être avancées  : d’autres 
sources sur le bassin versant (rejets industriels, désinfec-
tion d’hôpitaux ou locaux recevant du public, etc.) ou 
une représentativité insuffisante de la variabilité des  
pratiques d’usages par nos échantillons d’eaux grises 
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7 Les flux en entrée de STEP n’ont pas pu être estimés pour certaines  
substances pour lesquelles nous n’avions pas de données en 2018  : le  
BAC-C16, BAC-C18, DDAB/DDAC, PPC, CMIT, DMT, PMT, CPMT, BIF, 
DFB, HFU, FIP.



dont le nombre est relativement faible ou de la variabi-
lité des concentrations en entrée de STEP. Il est à noter 
que ces estimations constituent une première ap-
proche, limitée par le nombre d’échantillons (six pour 
les eaux usées et maximum six par type d’eau grise) et 
par le fait que les campagnes aient eu lieu à six ans  
d’intervalle.  

Ces premières estimations de flux de substances  
biocides permettent de mettre en évidence une contri-
bution (plus ou moins importante) des eaux grises à  
la contamination des eaux usées en aval du réseau  
d’assainissement. Or ces substances sont peu éliminées 
de la filière eau en STEP d’après nos précédentes  
recherches [PAIJENS et al., 2021] et ensuite rejetées au 
milieu récepteur [PAIJENS et al., 2022].  

3.2. Renouveler la boîte à outils des politiques 
publiques : de l’encapacitation à un pouvoir d’agir 
collectif 
La recherche a permis ici de caractériser les produits 
contenant des substances biocides vendus en magasin, 
de suivre une partie de leur trajectoire au domicile  
jusqu’à leur rejet ou émission. L’omniprésence de  
substances biocides dans les produits du quotidien, les-
quels sont utilisés pour une multiplicité d’usages, sou-
ligne l’importance de faire des mesures in situ dans  
l’environnement domestique intérieur, pour avoir des 
notions réelles et quantitatives d’exposition, d’autant 
que les bases de données nationales de mise sur le  
marché ou de vente contiennent des informations non 
homogènes sur les usages et difficilement comparables 
entre elles. Nos campagnes de mesure ont révélé la pré-
sence des substances biocides dans les eaux grises, à 
des concentrations très variables en fonction des volon-
taires et de leurs pratiques, tandis que les évaluations 
de flux ont montré un transfert vers le milieu récepteur 
avec une contribution encore à affiner par un échantillon 
plus large et représentatif.  

Cette recherche montre l’utilité d’une recherche inter-
disciplinaire alliant le regard des sciences humaines et 
sociales et celui de la chimie de l’environnement, et la 
possibilité de poser de nouvelles questions en intégrant 
la trajectoire des produits contenant des substances 
biocides et leur agentivité (capacité des objets et des 
environnements à influer sur les relations sociales et à 
modeler le processus de prise de décision, voire l’action 
des individus [BATTENTIER et KUIPERS, 2020]) dans les 
espaces de consommation et domestiques [HARRIS et 
al., 2010]. De fait, les intermédiaires chimiques que sont 
les produits utilisés ont une influence sur nos pratiques, 
mais aussi nos manières de concevoir le propre (ce qui 

est décapé, sans trace, brillant), le sain (la non-contami-
nation via la médiation d’agents chimiques luttant 
contre les pathogènes) et notre consentement à l’effort. 
Cette interdisciplinarité permet de déterminer le niveau 
d’imprégnation en biocides des environnements domes-
tiques, d’une part, et dans quelle mesure les risques  
associés à la présence de biocides dans l’espace du  
logement et au transfert vers les milieux récepteurs sont 
conscientisés, d’autre part. En s’intéressant aux relations 
existantes entre produits, situations d’achat, usages et 
pratiques, on est plus à même de comprendre ce que 
les individus recherchent à atteindre via des produits, la 
manière dont ils sont induits à penser que les produits 
choisis vont leur permettre d’atteindre un résultat  
compatible avec leur conception socioculturellement 
construite du propre et du non-contaminé. On com-
prend également comment les produits qu’ils ont à leur 
disposition vont faire l’objet de détournement ou de 
mise à distance en fonction de l’expérience sensorielle 
qu’ils en font et on peut alors percevoir où se situent les 
possibilités de changements. À ce titre, réduire à la 
source les substances biocides ne demande pas seule-
ment de décortiquer les pratiques, d’en comprendre 
l’impact, mais de trouver des solutions de « substitu-
tion », d’évolution des pratiques qui peuvent faire sens 
dans le contexte socioculturel. 

Parmi ces solutions, on évoque souvent les outils inci -
tatifs promouvant le changement de comportement 
dont l’encapacitation (capacité des personnes et des 
communautés à exercer un contrôle sur la définition  
et la nature des changements qui les concernent [RAP-
PAPORT, 1987]) des citoyens par l’information. Un  
« citoyen éclairé » pourrait procéder à des choix d’achat 
et adopter des pratiques plus vertueuses ; il étofferait 
son pouvoir d’agir [GOBERT et al., 2023]. Mais c’est  
oublier que nos gestes quotidiens d’entretien et d’hy-
giène se construisent sur la base de différentes sociali-
sations et de processus socioculturels forts, dont l’indi-
vidu ne peut pas se détacher si facilement, sans une 
évolution concomitante des procédés marketing et des 
représentations typifiés du propre. En outre, la sensibi-
lisation nécessite d’avoir des données concrètes d’ex-
position (ce qu’apporte notre recherche), ainsi que créer 
d’autres supports de médiations pour permettre l’ap-
propriation de la recherche et mieux faire correspondre 
les savoirs expérientiels et profanes, les pratiques et les 
connaissances scientifiques. L’information et la sensibi-
lisation aux pratiques écologiques constituent un outil 
d’action qui a déjà montré ses limites dans d’autres  
domaines [AMMANN et al., 2023]. Nous sommes en-
core profondément imprégnés des doctrines hygié-
nistes, visant à lutter contre les « germes », éliminer les 
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microbes, via les actes de nettoyage, le recours à diffé-
rents produits, etc. ; cette imprégnation ne rend pas  
encore complètement audible la question de la régula-
tion des autres entités invisibles qui ont envahi l’envi-
ronnement intérieur (biocides, microplastiques, etc.) 
[WAKEFIELD-RANN et al., 2018]. Parfois des petits 
gestes s’esquissent (limiter la dose, restreindre l’usage 
de certains produits comme la Javel à des usages spé-
cifiques ou localisés comme les toilettes, etc.), mais ils 
restent limités. 
L’invitation au changement de pratiques via la mise en 
place d’ateliers (type Do it Yourself ) et autres dispositifs 
visant à prendre le contrôle de son exposition dans les 
univers que l’on maîtrise potentiellement plus facile-
ment (l’univers domestique) ne peut totalement s’abs-
traire de ce que cherchent les consommateurs et utili-
sateurs des produits contenant des substances biocides, 
à savoir l’impression de ne pas perdre trop de temps et 
de préserver son confort et la sécurité de son environ-
nement intime, que constitue le logement [SERFATY-
GARZON, 2003 ; CONNON et al., 2018]. Il apparaît en 
outre que les individus sont soumis à une pression de 
toutes parts pour modifier leurs habitudes, sans que la 
recherche estime encore réellement le poids de cette 
charge mentale (changer la manière de se déplacer, de 
s’alimenter, de consommer et de jeter, de travailler, etc.), 
très différente selon la disponibilité des individus, leurs 
capitaux économiques et socioculturels, et le poids des 
héritages socioculturels. 
Au regard de nos résultats, mais aussi de la littérature 
[SUNSTEIN, 2017 ; STRASSHEIM, 2021], le travail sur les 
individus visant à comprendre, à changer, voire « hygié-
niser » leurs pratiques [GAUTIER, 1996 ; REIGNER, 2015] 
nécessite d’être différencié au regard de typologies 
adéquates, car tous les outils d’incitation, d’information 
n’ont pas le même impact en fonction des capacités cul-
turelles, sociales et économiques des individus, et d’être 
combinés à d’autres outils d’action publique/privée. Les 
leviers de changement de comportements dans l’es-
pace domestique ne se situent pas seulement au niveau 
de l’individu dans la mesure où les changements de pra-
tiques ne relèvent pas seulement de l’individu et de sa 
« volonté », mais d’un ensemble d’interactions, d’une 
part, et de l’organisation de vie quotidienne, d’autre 
part (en termes d’activités, de temps imparti pour effec-
tuer les tâches, etc.).  
C’est pourquoi il est nécessaire de mieux comprendre 
les liens entre les actes de consommation/achat de pro-
duits, leurs usages et les pratiques, ainsi que la manière 
dont ces gestes s’imbriquent dans des cultures du 
sale/du propre, du sain, des eaux domestiques et de 
l’air intérieur. Comprendre cette continuité ne peut se 

faire sans interdisciplinarité, en même temps que ce tra-
vail induit à re-dessiner les modalités d’action envers les 
individus et plus globalement les ménages, en considé-
rant le logement et l’environnement intérieur comme 
un tout sur lequel ils/elles peuvent agir pour leur santé. 
Plus encore, les politiques publiques visant à adresser 
le problème posé par l’exposition « acceptée », mais in-
visible aux biocides et le transfert des biocides vers le 
milieu récepteur doivent se décliner à toutes les étapes 
du cycle de vie de la substance et du produit (de la 
conception, de l’autorisation de mise sur le marché, de 
son utilisation, de son évacuation/rejet) et également 
se fonder des outils de régulation du marché, de meilleur 
accompagnement des choix de consommation par une 
réassurance sur l’atteinte des objectifs de propreté et 
de non-contamination. 

Conclusion 
Ce travail d’enquête interdisciplinaire à plusieurs 
échelles fournit la preuve de l’ubiquité des substances 
biocides dans une très large gamme de produits du 
quotidien de la sphère domestique et du peu de 
connaissances qu’en ont les usagers dont les choix 
d’achat reposent sur des habitudes basées sur la re-
cherche d’efficacité et de propreté. La contamination 
chimique invisible leur apparaît peu ou pas comme une 
préoccupation et un risque tangible, justifiant d’écarter 
les substances de leur quotidien. 

Cette pollution chimique a été rendue visible par 
l’échantillonnage et l’analyse d’eaux grises collectées 
chez des volontaires et fortement contaminées en sub-
stances biocides. Ces données mettent en lumière l’ex-
position des usagers aux substances biocides dans leur 
sphère domestique et le transfert depuis l’amont vers 
l’aval du réseau d’assainissement, et in fine vers le milieu 
aquatique récepteur. Ces substances étant en partie ré-
fractaires aux traitements classiques en station d’épu-
ration, la réduction à la source, par des modifications de 
pratiques, semble être un outil permettant de limiter à 
la fois l’exposition humaine et la dégradation de la qua-
lité chimique des cours d’eau. Les entretiens menés 
dans ce travail ont permis de percevoir où se situent les 
possibilités de changement et les leviers d’action, en 
mettant en avant le contexte socioculturel dans la défi-
nition individuelle du « propre » ou du « sain », et la né-
cessité de trouver des solutions de « substitution » pour 
faire évoluer les pratiques. La réflexion a pour l’instant 
été portée essentiellement à l’échelle de l’individu et 
de ses pratiques, mais doit être élargie à d’autres ins-
truments et mix de politiques publiques à mettre en 
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place et à diffuser pour atteindre une utilisation raison-
née et contrôlée des biocides. 

Pour continuer ces travaux, il s’agira de prolonger et 
élargir la surveillance de l’imprégnation de l’environne-
ment domestique (eaux grises, poussières sédimentées, 
air intérieur, etc.), pour objectiver la pollution, données 
nécessaires pour guider les prises de décision et contri-
buer à la sensibilisation des usagers. Puis l’effet de cette 
sensibilisation à la qualité de l’environnement intérieur 
pourrait être testé sur des sites pilotes. Une autre pers-
pective de ces recherches serait d’étudier les différents 
outils d’action publique qui peuvent être utilisés afin de 
réduire à la source ou en bout de tuyau les émissions de 
substances biocides (politiques incitatives au change-
ment de comportement ; réglementation visant à inter-
dire ou substituer les substances ; actions de traitement 
en stations d’épuration ; obligations induites dans la 
construction des bâtiments, etc.). Il s’agit d’étudier la 
pertinence et la complémentarité des outils selon leurs 

échelles d’élaboration et/ou de mise en œuvre, qu’ils 
soient élaborés au niveau de l’État/de l’Union euro-
péenne ou qu’ils découlent des politiques publiques  
locales et d’en étudier les coûts.  
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